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CONSEIL MUNICIPAL  
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Rhéal Grenier, district  1 
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ORGANISATION MUNICIPALE  

Directeur général et secrétaire-trésorier  
Robert Taylor 

Directrice des services administratifs 
Martine Barber 

Directrice des services techniques 
Patricia Debel 

Technicien aux services techniques 
Martin Deshaies 

Directrice du service des loisirs, par intérim 
Marie-Pier Painchaud 

Agente de communication et adjointe aux loisirs, 
par intérim 

Julie Robitaille 
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Danielle Laguë 

Chargé des travaux publics 
Germain McLean 
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Pr®pos® ¨ lõentretien 
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Heures dõouvertures 
 
Lundi au jeudi :  
8h30 ¨ 12h et 13h ¨ 16h 
Vendredi :  
8h30 ¨ 12h30 

Nous sommes fiers de vous offrir gratuitement le petit journal  
Le Gardangeois. Nous sommes toujours heureux  

de recevoir vos commentaires. 

 

PANNEAUX DE NOMS DE RUES 

Des travaux de réfection des panneaux des 

noms de rues ont comencé cours du mois de 

juillet. Les travaux se poursuivront au cours du 

mois de septembre. Il est donc possible que des 

panneaux soient manquants le temps  

de les remplacer. Merci.  

TRAVAUX SUR LA ROUTE 235 

Du 6 au 19 septembre, des travaux seront effectués 

sur la route 235, (changement de  

ponceau)tout près du rang Casimir.  

 

Conduisez prudemment!  

mailto:larbibenkaddour@hotmail.com


Mot du Maire 
Réinventer notre municipalité 
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La vie dôune communaut® d®passe grandement la gestion de lôeau et lôentre-

tien des rues. La vie dôune communaut® passe par ses gens, par les occasions 

que nous nous donnons de partager des moments, des activités, des évène-

ments ensemble.  

Cet ®t®, nous avons ®t® choy®s. M°me la pluie nôa pas su arr°ter nos rassem-

blements. De la Saint-Jean-Baptiste à la fête des récoltes, vous étiez nom-

breux aux différents  rendez-vous. Même avec Irène en arrière-plan, la pa-

rade de tracteurs anciens a parcouru la rue Principale. Et vous êtes nom-

breux ¨ commander du soleil pour lôann®e prochaine! Bravo ¨ tous!  

Nous voici encore une fois rendu au retour en classe. Les grandes jaunes ont 

recommencé à sillonner nos rues et nos rangs à la grande joie de tous. Enfin, 

jôesp¯re! La cour de r®cr®ation a repris ses droits. Et m°me si la temp®rature 

rafra´chit, au centre du village les petites voix ®gaient lôenvironnement. Je 

vous souhaite à tous un bel automne. 

Fleurir pour embellir et rassembler 

Nos petites habitudes dôhiver reprennent aussi leur place. 

Côest le temps de sôinscrire ¨ diff®rentes activit®s sportives 

ou culturelles. Côest aussi le temps des plantations dôau-

tomne.  

Lôann®e pass®e, avec le don dôarbres au printemps, nous 

vous avions offert des boîtes de fleurs annuelles. Cette an-

née, nous avons opté pour des vivaces, des bulbes de tulipes 

aux couleurs de la municipalit®. Nôh®sitez pas ¨ venir chercher quelques 

bulbes au centre communautaire et à venir jaser horticulture. 

Responsabilités du conseil municipal 

Le code municipal explique clairement les responsabilités des membres du 

conseil municipal. Voici quelques responsabilités du maire : 

§ Veiller à ce que les règlements et les résolutions soient exécutés;  

§ S'assurer que les recettes sont perçues et dépensées comme prévu;  

§ Pouvoir d'obliger la reconsidération de toutes questions par son droit 

de veto; 

§ Droit de surveillance, d'investigation et de contrôle sur les affaires 

de la municipalité. 

Au sein du conseil municipal, le maire 

a une voix comme tous les conseillers. 

Mais, il a aussi le privilège du droit de 

veto. Le maire peut exercer un droit de 

veto sur les décisions du conseil en refu-

sant de les approuver et de signer les 

documents relatifs à ces décisions. Ce 

droit de veto permet aux conseillers de 

reconsidérer une décision, de prendre le 

temps dôen examiner toutes les facettes. 

La résolution doit cependant être re-

prise ¨ lôassembl®e publique suivante et 

peut être maintenue si la majorité abso-

lue des membres du conseil adopte de 

nouveau la décision. 

ê lôassembl®e publique du mois dôao¾t, 

une résolution a été présentée sans pour 

autant avoir été débattue 

en séance préparatoire. 

Cette résolution (08-244-

11) stipulait que le con-

seil abandonnait lôid®e 

dôacheter le terrain de la 

rue Saint-Georges. De-

puis quelques semaines, 

des efforts sont faits 

pour analyser les différentes alterna-

tives pour réaliser un plan directeur 

dôam®nagement r®cr®atif. En ®liminant 

de facto lôachat du terrain de la rue 

Saint-Georges, côest ¨ mon avis, tout un 

pan dôalternatives qui sont rejet®es. Côest 

pourquoi jôai appos® mon droit de veto 

sur cette r®solution dans lôespoir de con-

tinuer la réflexion sur ce point. 

Nous en rediscuterons donc au cours de 

la prochaine assemblée publique. 

Le droit de veto du 

maire permet aux con-

seillers de reconsid®rer 

une d®cision, de prendre 

le temps dôen examiner 

toutes les facettes.  



PROVINCE DE QU£BEC 

MUNICIPALIT£ DE ANGE-GARDIEN 

 

ê une s®ance ordinaire du conseil municipal tenue au 249, rue 

Saint-Joseph ¨ Ange-Gardien, ¨ 20 h 00 le 08 ao¾t 2011, ¨ 

laquelle sont pr®sents les conseillers suivants : 

 

M. Rh®al Grenier   M. Jacques Lessard  

M. Louis Robert   M. Yvan Pinsonneault 

M. Fran­ois Brisson   M. Larbi Benkaddour 

 

  

Formant quorum sous la pr®sidence de Madame Odette M®nard, 

maire. 

 

M. Robert Taylor, directeur g®n®ral et secr®taire-tr®sorier est 

aussi pr®sent. 

 

Il est d®cr®t® par r®solutions et r¯glements de cette s®ance 

comme suit : 

 

- Lôordre du jour est r®vis® et accept® unanimement. 

   
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ANGE-GARDIEN 

 

R£SOLUTION 08-233-11 

CONSEIL MUNICIPAL ï ADOPTION DU PROCĈS-

VERBAL DU 11 JUILLET 2011  

 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 
APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le proc¯s-verbal de la 

s®ance ordinaire du 11 juillet 2011. 

 

De dispenser le directeur g®n®ral et secr®taire tr®sorier dôen don-

ner lecture puisquôune copie dudit proc¯s-verbal a ®t® transmise 

¨ tous les membres du conseil avant ce jour.         

 

R£SOLUTION 08-234-11 

CONSEIL MUNICIPAL ïADOPTION DU PROCĈS VER-

BAL DU 20 JUILLET 2011 

 

CONSID£RANT une modification ¨ la r®solution 07-231-11, ¨ 

lôeffet de subventionner les inscriptions aux activit®s de hockey 

et de patinage artistique en raison de 150 $ pour les enfants de 

17 ans et moins.  

 

POUR CE MOTIF :  

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le proc¯s-verbal de la 

s®ance ordinaire du 20 juillet 2011 tel que modifi®. 

 

De dispenser le directeur g®n®ral et secr®taire tr®sorier dôen don-

ner lecture puisquôune copie dudit proc¯s-verbal a ®t® transmise 

¨ tous les membres du conseil avant ce jour. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 08-235-11 

CONSEIL MUNICIPAL ï LISTE DES COMPTES ê  

PAYER  

 

PROPOS£ PAR M. Louis Robert 

APPUY£ PAR M Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser le paiement des 

comptes pr®sent®s, et ci-apr¯s r®sum®s : 

      Adopt® 

 

D£BUT DE LA 1ĈRE P£RIODE DE QUESTIONS ê 20h07 

 

Une citoyenne se questionne sur la pertinence dôautoriser la pose 

de bo´tes ¨ journaux ÌPublisacÌ sur la rue St-Georges. Selon elle, 

cette situation cr®e une pollution visuelle et un pr®judice envers 

tous les autres commerces du territoire. Madame M®nard r®pond 

que le conseil analysera la situation et reverra au besoin la r¯gle-

mentation en vigueur. 
 
FIN DE LA 1ĈRE P£RIODE DE QUESTIONS ê 20H15 
 

R£SOLUTION 08-236-11 COLLOQUE LA FORCE DE 

LôINTELLIGENCE COLLECTIVE LOCALE 

 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 

APPUY£ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de  
305$ pour les frais dôinscription en plus des frais aff®rents pour 

la participation de madame M®nard au colloque ÌLa force de 

lôintelligence collective locale Ìqui se tiendra ¨ Sherbrooke les 

15 & 16 septembre 2011.   

       Adopt® 

 

 

 

Procès-verbal de lõassembl®e publique du 8 ao¾t 2011  

du conseil municipal de Ange-Gardien 
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Paiements directs  

ACCES D  

 29 495.23$  

Fournisseurs :  11359 ¨ 11448  127 803.26$  

D®bours®s directs :  11294 ¨ 11358  71 053.48$  

Salaires :   69 158.55$  

Le Gardangeois 
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R£SOLUTION 08-237-11 NOMINATION DôUN CHEF 

POMPIER 

 

CONSID£RANT le retrait, pour une p®riode ind®termin®e,  de 

monsieur Philippe Chartrand aux activit®s du service dôincendie; 

  

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMEMENT R£SOLU de nommer monsieur £ric Par-

adis, chef pompier par int®rim du service dôincendie de la mu-

nicipalit® de Ange-Gardien. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 08-238-11 NOMINATION DôUN  

CAPITAINE 

 

CONSID£RANT la nomination de monsieur £ric Paradis au 

poste de chef pompier;  

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard  

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de nommer monsieur Fr®d®rick 

Dubeau, capitaine par int®rim du service dôincendie de la munic-

ipalit® de Ange-Gardien. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 08-239-11 ENTRETIEN DE LA 

REMORQUE  

 
CONSID£RANT  les r®parations n®cessaires ¨ la suspension, au 

filage ®lectrique et aux freins;  

 

POUR CE MOTIF :  

PROPOS£ PAR M. Louis Robert.  

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 

1 000 $, taxes en sus, pour effectuer les r®parations sur la 

remorque. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 08-240-11 APPUI AU FINANCEMENT 

OBV YAMASKA 

 

CONSID£RANT la premi¯re orientation de la Politique natio-

nale de lôeau, adopt®e en 2002, qui propose ç R®former la gou-

vernance de lôeau è et les engagements qui y sont rattach®s, 

ç Mettre en place la gestion par bassin versant è, ç Instaurer des 

instruments ®conomiques pour la gouvernance, redevances de 

pr®l¯vements et de rejets è; 

 

CONSID£RANT lôadoption en 2009 de la Loi affirmant le ca-

ract¯re collectif des ressources en eau et visant ¨ renforcer leur 

protection qui confirme le statut juridique de lôeau, reconna´t la 

gestion int®gr®e et concert®e de lôeau par bassins hy-

drographiques et reconna´t la ç constitution dôun organisme 

(pour chacune des unit®s hydrographiques que le ministre in-

dique) ayant pour mission dô®laborer et de mettre ¨ jour un Plan 

directeur de lôeau et dôen promouvoir et suivre la mise en îuvre, 

en sôassurant dôune repr®sentation ®quilibr®e des utilisateurs è; 

 

CONSID£RANT la publication, dans les r®gions concern®es, 

des avis l®gaux de reconnaissance de tous les organismes de 

bassins versants conform®ment  ¨ la Loi affirmant le caract¯re 

collectif des ressources en eau et visant ¨ renforcer leur protec-

tion; 

 

CONSID£RANT le nombre tr¯s important dôacteurs de lôeau qui 

doivent se concerter dans chacune des zones hydrographiques; 

 

CONSID£RANT les ressources humaines importantes qui sont 

n®cessaires pour accomplir la totalit® de la mission, soit ®laborer, 

mettre ¨ jour un Plan directeur de lôeau, le promouvoir et en 

suivre la mise en îuvre, tout cela annuellement pour lôensemble 

dôune zone hydrographique conform®ment ¨ la convention qui 

lie le minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement 

et des Parcs; 

 

CONSID£RANT lôexpertise des organismes de bassins versants 

qui îuvrent ¨ la gestion int®gr®e des ressources en eau depuis 

lôadoption de la Politique nationale de lôeau;  

 

CONSID£RANT les ressources financi¯res accord®es aux or-

ganismes de bassins versants (OBV) depuis 2002, soit 65 000$ 

entre 2002 et 2009 et une moyenne de 125 000$ depuis 2009, 

qui ne repr®sentent que 1,63% du 1,04 milliard allou® de 2003 ¨ 

2008 par le gouvernement pour la gestion de lôeau par bassin 

versant; 

 

CONSID£RANT lôabsence de programmes de financement pour 

la promotion, la mise en îuvre et le suivi des actions d®coulant 

des Plans directeurs de lôeau des organismes de bassins versants; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Fran­ois Brisson 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMENT R£SOLU de soutenir lôensemble des organ-

ismes de bassins versants du Qu®bec et le Regroupement des 

organismes de bassins versants du Qu®bec dans leurs demandes 

concernant : 

- Lôobtention dôun financement statutaire annuel de 

350 000$ par OBV dans le cadre dôune convention 

sur 5 ans dont le montant est index® annuellement; 

- Par principe dô®quit®, la mise sur pied dôun porte-

feuille dôun montant de 4M$ disponibles aux OBV 

pr®sentant des caract®ristiques territoriales par-

ticuli¯res et qui respectent les crit¯res dôattribution 

qui seront d®termin®s pr®alablement en collaboration 

avec le MDDEP; 

 

Septembre 2011 
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- La mise sur pied de nouveaux programmes de fi-

nancement permettant aux acteurs (MRC, municipal-

it®s, usagers ®conomiques et groupes associatifs) 

dô°tre des partenaires pour la mise en îuvre des ac-

tions des Plans directeurs de lôeau. 

     Adopt® 

       

R£SOLUTION 08-241-11 D£ROGATION MINEURE  

 

CONSID£RANT que lô®cart de 0.19 m. entre la norme et 

lôimplantation du b©timent est consid®r® comme faible; 

 

CONSID£RANT que la construction remonte ¨ 1978 et quôil y 

absence de plainte ¨ lô®gard de lôimplantation du b©timent; 

 
CONSID£RANT que le d®placement du b©timent est complexe 

et on®reux.  

 

POUR CES MOTIFS :  

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier  

APPUY£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôaccorder la d®rogation mi-

neure pour la marge lat®rale du b©timent situ® au 343 rue Princi-

pale  

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 08-242-11 RĈGLEMENT CONCERNANT 

LôOBLIGATION DôINSTALLER UNE SOUPAPE DE 

SđRET£ (CLAPET DE NON-RETOUR) ê Lô£GARD DE 

TOUT IMMEUBLE DESSERVI PAR LE SERVICE Dô£-

GOUT MUNICIPAL 
 

CONSID£RANT que lôarticle 19 de la Loi sur les comp®tences 

municipales permet ¨ toute municipalit® locale dôadopter des 

r¯glements en mati¯re dôenvironnement; 

 

CONSID£RANT quôil est ¨ propos et dans lôint®r°t de la munic-

ipalit® et des citoyens de r®glementer lôinstallation de soupape 

de s¾ret® (clapet de non-retour); 

 

CONSID£RANT que le pr®sent r¯glement vise ¨ ®viter les re-

foulements des eaux dô®gouts; 

 

CONSID£RANT quôun avis de motion a ®t® donn® lors de la 

s®ance r®guli¯re tenue le 11 avril 2011; 

  

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le r¯glement 714-11 

pour obliger lôinstallation dôune soupape de suret® pour tout 

immeuble desservi par le service dô®gout municipal.   

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 08-243-11 DON ANNUEL DE FLEURS  

 

CONSID£RANT que la municipalit® d®sire sensibiliser les 

citoyens ¨ lôimportance de lôembellissement ornemental des ter-

rains r®sidentiels;  

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Louis Robert 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 

1000 $ pour lôachat de bulbes de tulipes possiblement aux 

couleurs de lôeffigie de la municipalit®.  

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 08-244-11 REFUS DE LôACHAT DU  

TERRAIN RUE ST-GEORGES  LOT 3 517 852 

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour  

APPUY£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET R£SOLU de ne pas acheter le terrain de la rue St-Georges 

identifi® par le lot 3 517 852, ¨ des fins de parc municipal. 

 

Monsieur Fran­ois Brisson demande le vote; 

 

Ont vot® pour :  Larbi Benkaddour 

 Yvan Pinsonneault 

 Louis Robert 

 Rh®al Grenier 

 

Ont vot® contre : Jacques Lessard 

 Fran­ois Brisson 

 Odette M®nard 

    (Voir note 1) Adopt® 

 

R£SOLUTION 08-245-11 PARC COULICOU :  

AM£NAGEMENT DE JEUX DE FER 

 

PROPOS£ PAR M. Jacques Lessard 

APPUY£ PAR M. Fran­ois Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 800 

$ pour lôachat et lôinstallation de deux jeux de fer au parc Cou-

licou. 

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 08-246-11 PROGRAMME DôINCITATION 

AUX ACTIVIT£S SPORTIVES & CULTURELLES 

 

CONSID£RANT le d®p¹t du programme dôincitation aux activi-

t®s sportives et culturelles lors de lôassembl®e publique du 11 

juillet 2011; 

 

CONSID£RANT un amendement ¨ lôeffet de subventionner les 

enfants de 17 ans et moins en raison de 150 $ par ann®e au lieu 

de 200 $ par ann®e; 

 

Le Gardangeois 
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PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 

APPUY£ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le programme dôinci-

tation aux activit®s sportives et culturelles tel quôamend®. 

       

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 08-247-11 ABROGATION DE LA R£SOLU-

TION 07-231-11 

 

CONSID£RANT lôadoption du programme dôincitation aux 

activit®s sportives et culturelles amend®; 

 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôabroger la r®solution 07-231-

11 qui avait pour effet de subventionner que les activit®s spor-

tives de hockey et le patinage artistique. 

      Adopt® 

 

D£BUT DE LA 2E P£RIODE DE QUESTIONS ê 21h00 

 

1.- Un citoyen sôinforme sur la correspondance relative ¨ la 

subvention dôentretien des passages ¨ niveau par le Minis-

t¯re des Transports du Qu®bec. 

 

En effet, la municipalit® re­oit du Minist¯re des Transports du 

Qu®bec une subvention pour r®aliser les travaux dôentretien des 

passages ¨ niveau sur le territoire municipal. 

 

2.-On demande de lôinformation sur le programme dôimmo-

bilisation 2011 en regard de lôasphaltage de la rue Claudette. 
 

Mme M®nard r®pond que le programme dôimmobilisation 2011 

pr®voit lôasphaltage de la rue Laurent-Barr®. Le budget dôimmo-

bilisation 2012 sera discut® ¨ lôautomne et adopt® avec le budget 

municipal en d®cembre 2011 pour la r®alisation de travaux au 

cours de lôann®e 2012.  Lôasphaltage des rues Claudette et des 

Geais bleus est dans la liste des projets dôimmobilisation. 

 

Les besoins et les demandes de travaux dôinfrastructures ®tant 

tr¯s nettement sup®rieurs ¨ la disponibilit® budg®taire annuelle, 

des priorit®s doivent °tre ®tablies et des choix doivent °tre faits.  

 

En cours dôann®e, des situations impr®vues surviennent et obli-

gent le conseil ¨ r®affecter les budgets vers dôautres priorit®s afin 

de r®aliser des travaux jug®s plus urgents.  

 

3.-Une citoyenne demande : Quelle ®tait lôorientation globale 

de lôoption dôachat du terrain de la rue St. Georges ?  Option 

dôachat qui a ®t® rejet® par d®cision du Conseil municipal. 

 

Mme M®nard mentionne que le projet dôacquisition du terrain 

r®pondait ¨ plusieurs objectifs. 

 

 

 

Premi¯rement, il permettait dôoffrir rapidement aux citoyens un 

espace vert au cîur du village. Et ®ventuellement, permettre la 

construction dôun b©timent multifonctionnel pour regrouper des 

activit®s int®rieures telles que lôa®robie, le badminton, le volley-

ball, des r®unions familiales. 

 

Il permettait dans un deuxi¯me temps de demander ¨ la Com-

mission de Protection du Territoire Agricole du Qu®bec 

(CPTAQ) de d®zoner un espace agricole de plusieurs hectares 

dont une partie servirait ¨ des fins de parc municipal et lôautre 

partie servirait ¨ des fins r®sidentielles. La CPTAQ est plus sen-

sible ¨ d®zoner des secteurs agricoles sôils permettent la mise en 

place dôespaces verts urbains importants. 

 

Enfin, lôobjectif final est dôorienter le d®veloppement r®sidentiel 

futur vers le lac Bleu et de rattacher ce secteur au p®rim¯tre ur-

bain. Le lac Bleu, ainsi inclus dans la zone urbaine, deviendrait 

admissible aux subventions gouvernementales pour la construc-

tion dôaqueduc et dô®gout municipaux ce qui permettrait de r®-

gler en partie les probl¯mes de qualit® de lôeau autour du lac. 

 

4.-Une citoyenne questionne monsieur Benkaddour quant ¨ 

son changement de position, alors quôau conseil de juin il 

proposait de d®finir dans un document synth¯se les 

param¯tres relatifs ¨ lôacquisition du terrain alors que ce 

soir il propose de ne pas acheter le terrain. Elle demande : 

Pourquoi rejeter une option alors que lôobjectif est dôanalys-

er toutes les options ? 

 

M. Benkaddour pr®cise quôil est au courant dôun autre projet 

confidentiel ¨ caract¯re sportif qui pourrait satisfaire les besoins 

r®cr®atifs de la population sans devoir acheter ce terrain.  

 

Il pr®cise que selon sa vision, la premi¯re responsabilit® dôune 

municipalit® est de fournir aux citoyens des services de base de 

qualit®, soit des infrastructures dôaqueduc et dô®gout, des ser-

vices de voirie, de signalisation et de d®neigement.  

  

Il mentionne que les probl¯mes de qualit® de lôeau au lac Bleu 

peuvent °tre r®gl®s sans englober ce secteur au p®rim¯tre urbain. 

Il mentionne ®galement que les probl¯mes de la qualit® de lôeau 

au lac Bleu d®coulent plus des d®versements du bassin versant 

en amont du lac que des fosses septiques des r®sidences autour 

du lac. Il mentionne quôil y a aussi un probl¯me de circulation 

dôeau dans le lac ¨ cause dôun barrage inad®quat sur son  

embouchure.  

  

5.-Une citoyenne questionne monsieur Benkaddour sur sa 

vision du d®veloppement des activit®s r®cr®atives pour les 

personnes ©g®es ¨ Ange-Gardien si lôon veut que celles-ci 

demeurent dans notre municipalit®. 

 

M. Benkaddour explique que la mise en place dôun centre 

dôactions b®n®voles pour desservir la municipalit® de Ange-

Gardien pourrait grandement am®liorer les services offerts aux 

citoyens ©g®s.  
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6.-Un citoyen exprime son opinion en disant que cela serait 

une erreur de vouloir rattacher le secteur du lac Bleu au 

p®rim¯tre urbain de Ange-Gardien puisque ce secteur est 

d¾ ¨ un d®veloppement sauvage des ann®es 1960 et quôau 

moment de sa construction aucune norme nôa ®t® re-

spect®e. Ce nôest pas du ressort de la municipalit® dôinter-

venir dans ce secteur. 

 

Mme M®nard mentionne que ces r®sidents payent des taxes ¨ 

la municipalit® et que lôon ne peut pas rendre responsables les 

propri®taires actuels des vices de construction du quartier ¨ 

lô®poque de sa mise en place.  Le devoir de la municipalit® est 

de traiter ®quitablement tous ces citoyens et de faire en sorte 

que les probl¯mes dôenvironnement particuliers ¨ chacun des 

secteurs urbains soient trait®s avec diligence et int®grit® par le 

conseil municipal.  

 

M. Brisson pr®cise quôil vient dôacqu®rir une r®sidence autour 

du lac Bleu et que celle-ci est conforme en termes de source 

dôeau potable, de fosse septique et de champs dô®puration. 

Selon son opinion plusieurs r®sidences autour du lac sont con-

formes aux normes environnementales. Il y a sans doute quel-

ques r®sidences fautives et côest le devoir de la municipalit® de 

les aider ¨ se rendre conformes aux exigences actuellement en 

vigueur.   

 

7.-Quelles sont les alternatives si lôon refuse lôachat du ter-

rain sur la rue St-Georges ? 

 

En plus de lôacquisition du terrain largement discut® ce soir les 

alternatives aux besoins dôactivit®s r®cr®atives des citoyens de 

la municipalit® sont : 

  

-Un projet conjoint de la municipalit® avec la commission 

scolaire pour construire un gymnase au parc ®cole Jean-

XXIII. 

 

 -Un agrandissement de lôh¹tel de Ville afin dôy ajouter une 

salle multifonctionnelle servant aux activit®s de loisirs. 

 

 -La transformation de lô®glise et la r®fection du presbyt¯re en 

lieux communautaires sôil sôav®rait que ces b©timents 

deviennent disponibles par le dioc¯se.  

 

8.- Un citoyen se questionne sur la correspondance : 

Remerciements pour une contribution financi¯re au projet 

TOUT AZIMUT au Costa-Rica et sur le projet de r®habili-

tation du cours dôeau Lanoue.  

 

La municipalit® a contribu® au financement du projet TOUT-

AZIMUT puisquôune citoyenne  participait au voyage au Cos-

ta-Rica. Quant au cours dôeau Lanoue, il traverse le territoire 

agricole et fait lôobjet de travaux de r®habilitation des berges 

de la part de la Municipalit® R®gionale de Comt® de Rouville.  

 

FIN DE LA 2E P£RIODE DE QUESTIONS ê 22h04  

 

 

R£SOLUTION 08-248-11 LEV£E DE LôASSEMBL£E 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de lev®e lôassembl®e ê 

22h05 

 

      Adopt® 

 

Note 1 : Madame M®nard, maire de la municipalit® de Ange-

Gardien, exerce son droit de veto sur lôadoption de la r®solu-

tion 08-244-11 en date du 15 ao¾t 2011. 

 
Programme dõincitation aux  

activités sportives et culturelles 
Municipalité de Ange-Gardien 

Août 2011 

 
Depuis plusieurs années, le conseil municipal est 
conscient de lõimportance dõappuyer les loisirs 
pour ses citoyens et subventionne la tenue 
dõactivit®s par divers moyens ®tablis au fils des 
ans.  Donc, toutes les activités organisées et par-
rainées par la Municipalité ne sont pas admissibles 
puisque la Municipalité assure déjà leurs coûts 
fixes. 

Seront admis à ce programme uniquement les ré-
sidents permanents de la municipalité de Ange-
Gardien. 

Suite ¨ lõapplication de ce programme, la partici-
pation aux activités de la Ville de Saint-Césaire 
sera au co¾t non r®sident. Lõentente loisir avec la 
ville de Granby est maintenue. 

 

Le Gardangeois 

Voici le Programme dôincitation aux activit®s sportives 

et culturelles pr®sentement en vigeur. Le volet adulte 

sera discut® lors de la prochaine assembl®e publique,  

le  lundi 12 septembre prochain. 
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DÉFINITIONS  

Sera jugée « activité sportive » toute discipline 
sportive individuelle ou collective requérant des 
efforts physiques. 

Sera jugée « activité culturelle » toute activité indi-
viduelle ou collective sollicitant les aptitudes in-
tellectuelles, artistiques, historiques, littéraires ou 
scientifiques. 

Sera jugé « frais dõinscription » tout frais relatif à 
une s®rie de cours dõune dur®e minimale de huit 
(8) semaines. 

 

SUBVENTION  

Les subventions sont accordées sans discrimina-
tion si lõorganisme offrant lõactivit® est dõorigine 
privée ou publique. 

Une subvention de 50% des frais dõinscription 
pour une activité correspondante aux définitions 
ci-haut, sera accordée.   

Les demandes formulées pour des cours simi-
laires à ce qui se donne dans notre municipalité 
seront financées à 25 %.   

Ces subventions seront applicables jusquõ¨ con-
currence de 150,00 $ par année pour les jeunes de 
17 ans et moins ¨ la date de lõinscription ¨ lõactivi-
té pour laquelle une subvention sera demandée. 

Les définitions et les modalités doivent être re-
spectées afin que la subvention soit accordée. 

 

MODALITÉS DE SUBVENTION  

Une demande de subvention doit être soumise au 
plus tard 1 an apr¯s la date dõinscription ¨ lõactivi-
té.  Le programme est effectif du 8 août 2011 au 
7 août 2012. Seules les inscriptions durant cette 
période sont admissibles.   

Les demandes de remboursement doivent être 
soumises après avoir compléter un minimum de 
huit semaines de formation à cette activité. 

Un formulaire dõattestation de participation doit 
être complété. Ce formulaire est disponible à la 
r®ception de lõh¹tel de ville et sur le site internet 
de la municipalité.  Un reçu officiel de paiement 
doit être joint à la demande de remboursement.   

Deux périodes de remboursement sont prévues : 

¶ En décembre 2011, pour les demandes 
dûment complétées et acheminées avant le 
1er novembre.  

¶ En juillet 2012, pour les demandes dûment 
complétées et acheminées avant  
le 1er juin.  

Les demandes dûment complétées doivent être 
acheminées au bureau de la municipalité. 

Les subventions accordées seront remises di-
rectement aux résidents de Ange-Gardien.  

Considérant une période de transition entre les 
programmes municipaux de subvention à des ac-
tivités sportives, exceptionnellement les de-
mandes de remboursement pour les activités de 
hockey et de patinage artistique pour les enfants 
de 17 ans et moins sont acceptées pour la saison 
2011-2012 aux mêmes modalités prévues au pré-
sent programme. 

Advenant une annulation dõune inscription au 
hockey mineur ou au patinage artistique, la sub-
vention doit être remboursée à la  
municipalité. 

 

DROIT ET RÉSERVE  

La municipalit® se r®serve le droit dõabolir le pro-
gramme en tout temps et de cesser les rem-
boursements ¨ compter de la date de lõabolition 
du programme. 
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ã Résidentiel 

ã Industriel  

ã Commercial 

ã Agricole 

ã Installation 

septique 

Bureau : (450) 293-5858 
Cell François : (450) 360-9114 

Stéphane : (450) 360-9113 
Télécopieur : (450) 293-5656 

526, rang S®raphine 
Ange-Gardien J0E 1E0 
info@excavationfrancoisrobert.com 
RBQ #8004-6030-10 

154, rue St-Georges 
Ange-Gardien, Qc 

T®l. et Fax. : 450.293.4102 
Cell. : 450.776.0944 

§ R®þexologie 

§ Massage su®dois 

§ Drainage lymphatique 

§ Reiki 

§ Iridologie 

101, rue des Pins, Ange-Gardien, J0E 1E0 

450.293.3669  Membre de lôO.N.Q. 

Pauline F. Couture  N.D. 

NATUROTH£RAPEUTE 

§ Conseill¯re en alimentation 

§ Env. aux algues 

§ Massage aux pierres chaudes 

§ Trager MD 

§ Certiýcat cadeau 

§ Re­u dôassurance 

Yan St-Pierre 

Cellulaire : 

450.578.0924  

56 Ch. de la Grande-Ligne, Si vous recherchez une 

propri®t® tr¯s spacieuse, une fenestration abondante, 

C'EST CELLE QU'IL VOUS FAUT! De construc-

tion r®cente, armoires de cuisine et de salle de bain 

au go¾t du jour, sous-sol enti¯rement am®nag® avec 

sortie ext®rieure au garage. Aucun voisin ¨ l'avant et 

¨ l'arri¯re, UNE VISITE S'IMPOSE!  MLS 8553968 

Dominic Arès   Michel Arès          Marie -Eve Senneville  

450.776.4946   450.775.1657          450.525.4142  

450.378.4120 www.equipeares.com  

Courtiers immobiliers RE/MAX Professionnel inc.  

Agence immobilière  

468 Rue Principale, Magnifique propri®t® de 

construction sup®rieure, de style moderne avec 

une finition impeccable. De belles grandes 

pi¯ces profitent d'une luminosit® abondante. Un 

sous-sol enti¯rement am®nag®, un beau grand 

terrain, cette CL£ EN MAIN vous at-

tends!  MLS 8560985  

488 Rue Principale, Tr¯s belle propri®t® de 2+2 

chambres ¨ coucher, toute r®nov®e en 2004 et au 

go¾t du jour. Sur son grand terrain, avec son spa,  

sa piscine et sa merveilleuse terrasse, elle saura 

assurer votre bien-°tre. ELLE N'ATTEND PLUS 

QUE VOUS!  MLS 8597166  

492 Rue des Geais-Bleus, Jumel® neuf BOURGEOIS 

DE LUXE. Phase 4 d'un d®veloppement avec nouveau 

concept de quartier ¨ 3 pas de la sortie 55 de l'auto-

route 10 et ¨ peine 30 min du pont Champlain.Venez 

choisir le v¹tre selon vos go¾ts; armoires, vanit®, 

couvre planchers et bien plus. Visite libre ¨ tous les 

dimanches de 14h ¨ 16h. ON VOUS ATTEND!   

53 Crois. des M®sanges, Joli bungalow de 2 chambres 

¨ coucher, ¨ aire ouverte. Belle et grande fenestation. 

Divisions plus qu'int®ressantes. EN CONSTRUCTION 

pour futur mod¯le.  Vaste choix de terrain, possibilit® 

de b©tir selon vos plans. CL£ EN MAIN.   

MLS 8541082  

56 Crois. des Hirondelles, Beau bungalow de 

construction r®cente dans un secteur paisible et 

recherch®.  ê peine deux minutes de la sortie 55 

de l'autoroute 10 et une vingtaine de minutes du 

carrefour Dix 30. Elle est parfaite pour couple 

retrait® ou jeune famille.  

UNE VISITE S'IMPOSE!  MLS 8600321  


